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ARTICLE 14 SEPTIES

Après l’alinéa 10, insérer les deux alinéas suivants :

« 3° Est ajouté un IV ainsi rédigé :

« IV. – Sont interdits à compter du 1er janvier 2020 la production, le stockage et la circulation de 
produits phytopharmaceutiques contenant des substances actives non approuvées conformément au 
règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 concernant 
la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et abrogeant les directives 79/117/CEE et 
91/414/CEE du Conseil. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à interdire, à compter du 1er décembre 2020, la production, le stockage et la 
vente de produits phytopharmaceutiques contenant des substances actives interdites par les autorités 
communautaires.

Certains produits phytopharmaceutiques sont en effet fabriqués en France puis exportés en dehors 
de l'Union européenne, alors que leur utilisation est interdite en Europe pour leur dangerosité ou 
leur impact sur l'environnement.


